
DEMANDE D’ABATTEMENT SUPPLÉMENTAIRE POUR DÉPENSES
D'ACQUISITION, D'ÉQUIPEMENT ET D'ENTRETIEN,

DE CONSTRUCTION, À CARACTÈRE IMMOBILIER ET RÉALISÉES
DANS UN ÉTABLISSEMENT HÔTELIER OU THERMAL

- article 34 de la loi n° 95-1347 du 30 décembre 1995 de finances rectificative pour 1995
- articles 8 et suivants du décret n° 97-663 du 29 mai 1997

N° 3345-SD

N° 15984*02
(11-2022)

@internet-DGFiP

Les dispositions des articles 49, 50, 53 et le cas échéant, 51, 55 et 56 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, garantissent les droits des personnes physiques à l’égard des traitements des données à
caractère personnel.

I.  IDENTIFICATION DU REDEVABLE

DÉNOMINATION : 
ADRESSE DU CASINO

ADRESSE DU SIÈGE SOCIAL 
(si elle est différente de l’adresse du principal établissement)

NOM DU DESTINATAIRE ET ADRESSE DE CORRESPONDANCE 
(si elle est différente de celle du casino)

INDIQUER VOTRE NUMÉRO DE TÉLÉPHONE :

N° SIRET DU CASINO :

❑❑
II.  DEMANDE PRÉALABLE D’AGRÉMENT DES DÉPENSES ENVISAGÉES DANS UN 
ÉTABLISSEMENT HÔTELIER OU THERMAL

Désignation de l’établissement (enseigne)
❑ Hôtel

❑ Thermes

Adresse de l'établissement hôtelier ou thermal :

Date de la dernière décision de classement de l'hôtel en hôtel de tourisme :____/____/______

Objet de l’opération immobilière ❑ Acquisition ❑ Équipement et entretien ❑ Construction

Conditions de propriété et d’exploitation de l'établissement hôtelier et thermal

Désignation et n° SIREN de l’entité propriétaire : Désignation et n° SIREN de la société exploitante :

❑ Casino ❑ Casino

❑ Société 
dont 95 % des
droits de vote 
et des 
dividendes 
sont détenus 
par le casino

❑ Société dont
95 % des droits
de vote et des 
dividendes sont
détenus par le 
casino

❑ Société 
membre d'un 
groupe fiscal 
au sens de 
l'article 223 A 
du code 
général des 
impôts auquel 
appartient 
également la 
société qui 
exploite le 
casino

❑ Société 
membre d'un 
groupe fiscal 
au sens de 
l'article 223 A 
du code 
général des 
impôts auquel 
appartient 
également la 
société qui 
exploite le 
casino

❑ Collectivité 
territoriale qui 
en confie la 
gestion à ce 
casino ou à 
une de ces 
sociétés 
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Modalités de paiement des dépenses envisagées par le casino :

❑ paiement direct à l'entreprise ou aux prestataires sollicités pour l'exécution des travaux ou ayant exécuté les travaux
dans le cas où l'établissement hôtelier ou thermal appartient au casino 

❑ versement  d'une  subvention  à  la  société  exploitant  l'établissement  hôtelier  ou  thermal  dans  le  cas où  celui-ci
appartient à la société dont 95 % des droits de vote et des dividendes sont détenus par le casino ou à la société
membre d'un groupe fiscal au sens de l'article 223 A du code général  des impôts auquel appartient également la
société exploitante du casino

❑ versement d'une subvention à la collectivité territoriale à laquelle appartient l'établissement hôtelier ou thermal

BORDEREAU DES PIÈCES JOINTES À LA DEMANDE D’AGRÉMENT

Afin  de  simplifier  le  traitement  des  dossiers,  les  casinos  sont  invités  à  transmettre  sur  support
dématérialisé (Cédérom, support de stockage amovible tel qu’une clé USB, plateforme d'échanges de
fichiers  dématérialisés  de  l'administration…)  les  pièces  du  dossier  (tableau  de  synthèse,  fiches
individuelles, pièces justificatives...).

Éléments financiers de la demande préalable d’agrément (format odt LibreOffice Calc)

❑  Tableau de synthèse des données chiffrées du dossier d’agrément
❑  Fiche(s) individuelle(s) de chaque fournisseur ou prestataire de travaux

Pièces justificatives des opérations

Pour  les  dépenses  de  construction,  d’équipement  et
d’entretien

❑  Devis détaillés des travaux envisagés

Nombre de devis de travaux produits : ______

Pour les dépenses d’acquisition

❑  Plan de financement du projet comportant un état descriptif
détaillé du projet

❑  Attestations bancaires nécessaires à sa réalisation

❑  Acte de promesse de vente

❑❑
III.  DEMANDE D’OCTROI D’UN ABATTEMENT SUPPLÉMENTAIRE AU TITRE DE DÉPENSES 

EFFECTUÉES DANS UN ÉTABLISSEMENT HÔTELIER OU THERMAL

Désignation de l’établissement (enseigne)
❑ Hôtel

❑ Thermes

Adresse de l'établissement hôtelier ou thermal :

Date de la dernière décision de classement de l'hôtel en hôtel de tourisme : ____/____/______

Nature de l'abattement demandé :

❑ provisoire pour dépenses de construction d'un hôtel
❑ définitif pour dépenses d’acquisition, de construction ou
d’entretien  et  équipement  d'un  établissement  hôtelier  ou
thermal.

Références et date de la décision portant agrément
des dépenses de travaux par le préfet ou le ministre
chargé du budget

N° ____/____/______

Objet de l’opération immobilière : ❑ Acquisition ❑ Équipement et entretien ❑ Construction

Date  d'achèvement  des  travaux  ou  date  de
l’acquisition :

____/____/______

Conditions de propriété et d’exploitation de l'établissement hôtelier et thermal

Désignation et n° SIREN de l’entité propriétaire : Désignation et n° SIREN de la société exploitante :

❑ Casino ❑ Casino

❑ Société dont 
95 % des droits 
de vote et des 
dividendes sont 
détenus par le 
casino

❑ Société dont
95 % des droits
de vote et des 
dividendes 
sont détenus 
par le casino
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Désignation et n° SIREN de l’entité propriétaire : Désignation et n° SIREN de la société exploitante :

❑ Société 
membre d'un 
groupe fiscal au
sens de l'article 
223 A du code 
général des 
impôts auquel 
appartient 
également la 
société qui 
exploite le 
casino

❑ Société 
membre d'un 
groupe fiscal 
au sens de 
l'article 223 A 
du code 
général des 
impôts auquel 
appartient 
également la 
société qui 
exploite le 
casino

❑ Collectivité 
territoriale qui 
en confie la 
gestion à ce 
casino ou à une
de ces sociétés 

Modalités de paiement des dépenses envisagées par le casino :

❑ paiement direct à l'entreprise ou aux prestataires sollicités pour l'exécution des travaux ou ayant exécuté les travaux
dans le cas où l'établissement hôtelier ou thermal appartient au casino 

❑ versement  d'une  subvention  à  la  société  exploitant  l'établissement  hôtelier  ou  thermal  dans  le  cas où  celui-ci
appartient à la société dont 95 % des droits de vote et des dividendes sont détenus par le casino ou à la société
membre d'un groupe fiscal au sens de l'article 223 A du code général  des impôts auquel appartient également la
société exploitante du casino

❑ versement d'une subvention à la collectivité territoriale à laquelle appartient l'établissement hôtelier ou thermal

BORDEREAU DES PIÈCES JOINTES À LA DEMANDE D’ABATTEMENT

Afin  de  simplifier  le  traitement  des  dossiers,  les  casinos  sont  invités  à  transmettre  sur  support
dématérialisé (Cédérom, support de stockage amovible tel qu’une clé USB, plateforme d'échanges de
fichiers  dématérialisés  de  l'administration…)  les  pièces  du  dossier  (tableau  de  synthèse,  fiches
individuelles, pièces justificatives...).

Éléments financiers de la demande d’abattement (format odt LibreOffice Calc)

❑  Tableau de synthèse des données chiffrées du dossier d’abattement
❑  Fiche(s) individuelle(s) de chaque fournisseur ou prestataire de travaux

Pièces justificatives des opérations

❑ Décision d’agrément

❑ Etat descriptif des travaux

❑ Factures et mémoires correspondants aux dépenses de travaux dûment acquittées

❑ Décision de classement de l'hôtel en hôtel de tourisme

❑ Pièces justificatives de paiement de chacune des dépenses

❑ Pièce  justificative  du  versement  de  la  subvention,  si  l'établissement  hôtelier  ou  thermal  appartient
à la société dont 95 % des droits de vote et des dividendes sont détenus par le casino ou à la société membre
d'un groupe fiscal au sens de l'article 223 A du code général des impôts auquel appartient également la société
exploitante du casino

Nombre de factures de travaux produites : ______

Autres pièces justificatives particulières

❑ Si l’établissement hôtelier ou thermal appartient à la collectivité territoriale et dont la gestion est assurée
soit par le casino, soit par la société dont 95 % des droits de vote et des dividendes sont détenus par le
casino ou par la société membre d’un groupe fiscal au sens de l’article 223 A du code général des impôts
auquel  appartient  également la société exploitante du casino,  certification de la  réalisation et  période
d’exécution des travaux ainsi que le justificatif de versement de la subvention

❑ En cas d'acquisition d'un établissement  hôtelier  ou thermal,  copie certifiée conforme de l'acte notarial
d'achat  et  preuve que les  conditions de propriété  exposées au III  du  présent  formulaire  se  trouvent
remplies

❑ En cas de demande d'abattement supplémentaire provisoire pour construction d'un hôtel, justification de
la constitution de garanties propres à assurer le recouvrement des prélèvements sur le produit brut des
jeux qui deviendraient exigibles en l'absence de présentation d'une demande d'abattement supplémentaire
définitif à l'expiration du délai maximum de trois ans à compter de la date de classement de l'hôtel
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❑❑
IV.  PRODUCTION  D'ATTESTATIONS  VISANT  À  CERTIFIER  QUE  LE  CASINO  OU  LA  SOCIÉTÉ

EXPLOITANT  L'ÉTABLISSEMENT  HÔTELIER  OU  THERMAL  EST  TOUJOURS  PROPRIÉTAIRE  OU
GESTIONNAIRE DUDIT ÉTABLISSEMENT

Désignation de l’établissement (enseigne)
❑ Hôtel

❑ Thermes

Adresse de l'établissement hôtelier ou thermal :

Date de la dernière décision de classement de l'hôtel en hôtel de tourisme : ____/____/______

Date  d'achèvement  des  travaux  ou  date  de
l’acquisition :

____/____/______

Saison  au  cours  de  laquelle  les  attestations  sont
produites

_______/_______

Références et date de la décision portant octroi de
l'abattement supplémentaire définitif

N° ____/____/______

DOCUMENTS À JOINDRE

❑ Attestation  du  maire  certifiant  que  l'hôtel  ou  l'établissement  thermal  est  toujours  en  exploitation  et
que le casino ou la société visée au III du présent formulaire est toujours détenteur(trice) ou gestionnaire
dudit établissement

❑ Attestation  du commissaire aux  comptes certifiant  que la  société exploitant  le  casino  détient  toujours
l'établissement hôtelier ou thermal ou 95 % des droits de vote et dividendes de la société qui en est
propriétaire, ou que ces deux sociétés sont membres du même groupe fiscal au sens de l'article 223 A du
code général des impôts. 

I❑❑
V.  DEMANDE  DE  PROROGATION  DU  DÉLAI  DE  DÉPÔT  D'UNE  DEMANDE  D'ABATTEMENT

 SUPPLÉMENTAIRE  DÉFINITIF  POUR  CONSTRUCTION  D'UN  HÔTEL  AYANT  DONNÉ  LIEU
 PRÉCÉDEMMENT À L'OCTROI D'UN ABATTEMENT SUPPLÉMENTAIRE PROVISOIRE

Désignation de l’établissement (enseigne)

Adresse de l’établissement hôtelier :

Durée du délai demandé au ministre chargé du budget :

Date de la dernière décision de classement de l'hôtel en hôtel de tourisme : ____/____/______

Références  et  date  de  la  décision  portant  octroi  de
l'abattement supplémentaire provisoire

N° ____/____/______

VI.  CADRE RÉSERVÉ AU CASINO POUR LA CORRESPONDANCE

Date : ____/____/______ Nom et prénom du signataire : Signature :
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